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Droit des Assurances - Compliance assurance et transport



Jurisprudence en Droit des Assurances

La Cour de Cassation, dans son arrêt du 2 avril 2025 (n°23-22.728), précise que la responsabilité personnelle

d'un dirigeant envers les tiers ne peut être retenue qu'en cas de faute détachable de ses fonctions, caractérisée

par une faute intentionnelle d'une particulière gravité, incompatible avec l'exercice normal des fonctions

sociales.

Concernant la prescription, laCour d'Appel de Toulouse (26mars 2025, n°2300309) rappelle que le délai court

à compter du jour où la victime a connu ou aurait dû connaître le dommage, son fait générateur et son auteur.

Lorsque le dommage dépend d'une procédure contentieuse, la prescription ne court qu'à partir de la décision

passée en force de chose jugée.

Dans une autre décision (26mars 2025, RG 23/01463), la Cour d'Appel de Toulouse précise que le préjudice de

jouissance ne peut être qualifié de préjudice économique garanti lorsque les conditions générales définissent

les dommages immatériels consécutifs comme des "préjudices économiques".

LaCour deCassation (Civ. 3, 20mars 2025, n°23-19.610) confirme que le délai de prescription biennal relatif à

l'action en garantie des vices cachés est susceptible de suspension par une mesure d'expertise. Cette action

doit néanmoins être engagée dans un délai de 20 ans à compter de la vente du bien, conformément à la

jurisprudence établie par la Chambre mixte le 21 juillet 2023.

En matière de responsabilité des experts judiciaires, laCour deCassation (Civ.1, 19mars 2025, n°23-17.696)

rappelle que l'expert engage sa responsabilité pour les fautes commises dans l'accomplissement de sa mission,

selon les règles de droit commun de la responsabilité civile. Dans l'affaire jugée, l'expert avait rendu un rapport

aux conclusions hypothétiques et imprécises, non étayées par des investigations sur la cause des désordres,

faisant perdre à la réclamante une chance d'obtenir gain de cause.



Nouveau ! Compliance et Transport

L'Organisation Maritime Internationale (OMI) a établi un nouveau cadre réglementaire concernant les émissions

de gaz à effet de serre des navires. Ces normes, intégrées à la convention MARPOL, entreront en vigueur en

2027 et prévoient une réduction de l'empreinte carbone calculée "du puits au sillage" pour chaque navire, ainsi

qu'une taxation progressive des émissions, avec un objectif zéro émission d'ici 2050.

Dans une affaire de pollutionmaritime, le Tribunal Judiciaire de Bordeaux (12 février 2025, n°10/02421) a

examiné la demande de l'État français visant à condamner solidairement les sociétés American Bureau

Shipping, ABSG Consulting Inc. et ABS Group of Companies pour des fautes liées à la classification du pétrolier

PRESTIGE, responsable d'une marée noire en 2002. Le tribunal a jugé que l'immunité de juridiction ne

s'appliquait pas aux fautes de classification, mais a déclaré l'action de l'État français irrecevable pour cause de

prescription.

L'affaireRTI LTD vMUR SHIPPINGBV ([2024] 1 Lloyd's Rep 621) illustre l'impact des sanctions internationales

sur les contrats de transport maritime. Dans cette affaire concernant le transport de bauxite de Guinée vers

l'Ukraine, le contrat prévoyait un règlement en dollars américains. Suite aux sanctionsOFAC dirigées contre

l'affréteur RTI en 2018, l'armateur néerlandais MUR amis fin au contrat en invoquant la force majeure. Bien que

RTI ait proposé d'effectuer le règlement en euros, la Cour Suprême britannique a confirmé la position de MUR

selon laquelle les "efforts raisonnables" pour surmonter un cas de forcemajeure n'incluent pas l'obligation

d'accepter un mode de paiement différent de celui prévu contractuellement.



Compliance et assurance

Le ņ ašĜÃÓ ŐųŐ5, Óe Séåaŀ a adðĆŀé ŕå ĆĜðÎeŀ de ÓðÃ ĆðĜŀaåŀ dÃšeĜĦeĦ dÃĦĆðĦÃŀÃðåĦ děadaĆŀaŀÃðå aŕ dĜðÃŀ de ÓěUåÃðå

eŕĜðĆéeååe, ÃåcÓŕaåŀ ŕåe révision significative du régime des actions de groupeċ

Nouvel article 1254 du code civil - Création d9une sanction civile en cas de faute dolosive ayant causé

des dommages sériels pour des faits générateurs postérieurs à la publication de la loi.Ceŀŀe ĦaåcŀÃðå

cÃšÃÓe eĦŀ ĦŕĦceĆŀÃbÓe dęêŀĜe cŕÛŕÓée ašec ŕåe aÛeåde adÛÃåÃĦŀĜaŀÃše ðŕ ĆéåaÓe ÃåfÓÃgée eå ĜaÃĦðå deĦ

ÛêÛeĦ faÃŀĦ à ÓęaŕŀeŕĜ dŕÛaåđŕeÛeåŀ, Óe Ûðåŀaåŀ gÓðbaÓ deĦ aÛeådeĦ ĆĜðåðåcéeĦ åe déĆaĦĦaåŀ ĆaĦ Óe

ÛaŧÃÛŕÛ ÓégaÓ Óe ĆÓŕĦ éÓešéċ SÃ ÓęaŕŀeŕĜ deĦ faÃŀĦ eĦŀ ŕåe ĆeĜĦðååe Ć¾ŨĦÃđŕe, ce Ûðåŀaåŀ Ćeŕŀ aŀŀeÃådĜe Óe

dðŕbÓe dŕ ĆĜðfÃŀ ĜéaÓÃĦéċ SÃ ÓęaŕŀeŕĜ eĦŀ ŕåe ĆeĜĦðååeÛðĜaÓe, ce Ûðåŀaåŀ Ćeŕŀ aŀŀeÃådĜe Óe đŕÃåŀŕĆÓe dŕ

Ûðåŀaåŀ dŕ ĆĜðfÃŀ ĜéaÓÃĦéċ Le ŀeŧŀe ĆĜécÃĦe đŕe « Óe ĜÃĦđŕe dęŕåe cðådaÛåaŀÃðå à Óa ĦaåcŀÃðå cÃšÃÓe åęeĦŀ ĆaĦ
aĦĦŕĜabÓe » cðåfÃĜÛaåŀ Óa RecðÛÛaådaŀÃðå de ÓęACPR dŕ û8 ÛaĜĦ ŐųŐ5ċ

LěacŀÃðå de gĜðŕĆe ĦŕĦĆeåd Óa prescription deĦ acŀÃðåĦ ÃådÃšÃdŕeÓÓeĦċ Le deÛaådeŕĜ Ćeŕŀ agÃĜ dÃĜecŀeÛeåŀ

cðåŀĜe ÓěaĦĦŕĜeŕĜ dŕ ĜeĦĆðåĦabÓe, Ĝeådaåŀ ÓeĦ eŧceĆŀÃðåĦ de gaĜaåŀÃe ĆaĜŀÃcŕÓÃèĜeÛeåŀ ĆeĜŀÃåeåŀeĦċ

Le nouvel article L 561-46-2 ĆĜécÃĦe đŕe ÓeĦ ĆĜeĦŀaŀaÃĜeĦ eŧŀéĜÃeŕĜĦ aŕŧđŕeÓĦ ÓeĦ ĆeĜĦðååeĦ aĦĦŕÎeŀŀÃeĦ

cðåfÃeåŀ ceĜŀaÃåeĦ ðbÓÃgaŀÃðåĦ Ćeŕšeåŀ accédeĜ aŕŧ ÃåfðĜÛaŀÃðåĦ ĦŕĜ ÓeĦ béåéfÃcÃaÃĜeĦ effecŀÃfĦ ÓðĜĦđŕěÃÓĦ

ÎŕĦŀÃfÃeåŀ ce beĦðÃå daåĦ Óe cadĜe děŕå cðåŀĜaŀ éŀabÓÃċ LeĦ acŀeŕĜĦ de ÓęaĦĦŕĜaåce dðÃšeåŀ šeÃÓÓeĜ à ĆĜécÃĦeĜ

daåĦ ÓeĦ cðåŀĜaŀĦ ÓeĦ ðbÓÃgaŀÃðåĦ de dÃÓÃgeåce déÓégŕéeĦ ÎŕĦŀÃfÃaåŀ ÓęaccèĦ aŕŧ ĜegÃĦŀĜeĦ de béåéfÃcÃaÃĜeĦ

effecŀÃfĦ deĦ eåŀĜeĆĜÃĦeĦ cðåceĜåéeĦ ĆaĜ ÓeĦ ĆĜðceĦĦŕĦ de šÃgÃÓaåce LCBÂFTċ

La ÛÃĦe eåõŕšĜe deĦ ðbÓÃgaŀÃðåĦ eåÛaŀÃèĜe de ĆŕbÓÃcaŀÃðå děÃåfðĜÛaŀÃðåĦ de dŕĜabÃÓÃŀé ĆaĜ ÓeĦ

eåŀĜeĆĜÃĦeĦ ĈDÃĜecŀÃše CSRD ŐųŐŐĉ eĦŀ ĜeĆðŕĦĦée de deŕŧ aåĦ ĦðŕĦ Óěeffeŀ dŕ ĆĜðÎeŀ de dÃĜecŀÃše

ĔOÛåÃbŕĦĔċ



Compliance et assurance

L'ACPR et TRACFIN ont publié le 22 janvier 2025 des lignes directrices conjointes sur la lutte contre le

blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Une personne faisant l'objet de gel des avoirs ne

nécessite pas une déclaration de soupçon à TRACFIN en parallèle de l'information adressée à la DG Trésor, mais

une nouvelle analyse de risque. Bien que les mesures restrictives étrangères ne soient pas applicables en

France, les organismes financiers doivent en tenir compte dans leur évaluation des risques. i une mission de

contrôle interne est externalisée, des mesures strictes de confidentialité (information, absence de

reproduction, clause de confidentialité, etc.) doivent être mises enSuvre.

Jurisprudence diverse

Tribunal Judiciaire de Saint-Denis de la Réunion, 1re chambre, 25 février 2025, n° 23/00507 

blanchiment de capitaux : En vertu de son devoir général de vigilance, sauf anomalie matérielle ou

intellectuelle manifeste, la banque, du fait de son obligation de non-immixtion dans les affaires de son

client, ne saurait questionner les opérations de paiement régulièrement effectuées par celui-ci, quel que

soit le montant de ces opérations et leur opportunité, ni alerter son client sur les opérations qui lui

apparaîtraient inhabituelles.

CAADouai 3eme ch.5mars 2025 n°23DA02365 - enquête interne et avocats : des salariés interrogés

dans le cadre d'une enquête interne, et préalablement informés des conditions d9intervention d9un cabinet

d9avocats, ne peuvent pas se prévaloir du secret professionnel de ce dernier qui s9impose seulement dans

sa relation avec son client entreprise.


